
Réforme de la 
haute fonction 
publique



Une étape importante dans la 
démarche interministérielle



Quelle organisation ?

Corps des
Administrateurs

de l’Etat

Corps mis en 
extinction 
disposant d’un 
droit d’option

Intégration Détachement

Emplois 
supérieurs de 
l’administration 
centrale ou des 
services 
déconcentrés



Le corps des administrateurs de l’Etat

1er grade
30 Échelons

de l’IB 571 à l’IB 1336

3e grade
30 Échelons

de l’IB 1309 à l’IB 2074

2e grade
32 Échelons

de l’IB 808 à l’IB 1806



Une grille indiciaire unique et améliorée



Les emplois supérieurs
emplois à la décision du 

Gouvernement

(listés par le décret n° 1985-779 et 
notamment : secrétaire général, 
directeur d’administration centrale, 
recteur...)

emplois de direction de l’Etat

(notamment chef de service, sous-
directeur, expert de haut niveau, 
directeur de projet) 

nouveaux emplois relevant des 
services d’inspection générale

(IGESR ayant opté pour une 
intégration dans le corps des AE) 

emplois fonctionnels des 
services déconcentrés de 

l’éducation nationale – EFSDEN

(désormais qualifiés d’ « emplois de 
direction de l’Etat ») 



4 niveaux de responsabilité
4 vitesses de progression

Niveau Emploi
Durée 

d’avancement

1
Secrétaire général de ministère, directeur général d’administration 
centrale, recteur de région académique (hors région outre-mer), chef de 
service d’inspection générale ou de contrôle 

12 mois

2
Recteur d’académie, recteur de région outre-mer, recteur délégué à 
l’enseignement supérieur, à la recherche et à l’innovation, directeur 
d’administration centrale, délégués généraux et délégués, emploi 
d’inspection générale ou de contrôle de groupe I 

14 mois

3
Chef de service, sous-directeur, directeur de projet et expert de haut 
niveau (groupes I et II), SGA, DASEN, directeur du SIEC, vice-recteur et 
conseillers de recteur de région académique métropolitaine, DRAJES de 
groupe II, emploi d’inspection générale ou de contrôle de groupe II 

16 mois

4 Autres emplois 18 mois



Reclassement ES gpe 3 dans le corps des AE

IMPORTANT : le reclassement se fait à l’échelon égal ou immédiatement
supérieur à celui détenu, avec conservation de l’ancienneté acquise dans la 
limite de durée d’une promo3on à l’échelon suivant.



Reclassement ES gpe 2 dans le corps des AE



Régime indemnitaire des ES



Réintégration dans le corps d’origine



…merci pour
votre attention !


